
Normes CSIAS mises à jour 2016/2017: 

Le chapitre des prestations circonstancielles (PCi) a été restructuré. Les références croisées mentionnées 

dans l'exemple ne sont plus correctes. 

 

Comment tenir compte du salaire 
d’apprenti dans le budget de la mère? 
Le salaire de jeunes en formation qui n’ont pas encore atteint la majorité est pris 
en compte dans le budget des parents – ceci toutefois avec des incitations ciblées. 
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Question 
Madame D. élève seule son fils 

de 17 ans. Son revenu provenant 
d’une activité lucrative à temps 
partiel, les pensions alimentaires 
et les allocations de formation ne 
suffisent pas à couvrir l’entretien. 
Le fils vient de commencer un ap- 
prentissage de mécanicien et ga- 
gne 500 francs pendant la premiè- 
re année d’apprentissage. Com- 
ment tenir compte de ce salaire 
d’apprenti dans le budget de sou- 
tien de la mère ? 

Est-il correct de procéder com- 
me suit? 
• 300 francs sont laissés à l’ap- 

prenti comme incitation (1/2  
de la franchise sur le revenu 
provenant d’une activité lucra- 
tive) ainsi que 

• 100 francs à titre de frais d’ac- 
quisition de revenu; 

• les 100 francs restants sont pris 
en compte à titre de revenu 
dans le budget de la mère. 

 

Bases 
Les jeunes adultes dans l’aide 

sociale (H. 11): Chez les jeunes 
adultes, les incitations matériel- 
les doivent contribuer à ce que 
ceux-ci terminent une formation. 
Du fait que ces prestations sont 
accordées en plus des besoins ab- 
solument indispensables et que 
les jeunes non bénéficiaires vi- 
vent souvent avec un revenu très 
modeste, la fixation des incita- 
tions financières est un travail 

 

rement la qualification et la for- 
mation professionnelles. 

Franchises sur le revenu prove- 
nant d’une activité lucrative 
(D.2): Une franchise de 400 à 700 
francs par mois sur le revenu réa- 
lisé dans le marché premier de 
l’emploi est accordé aux plus de 
16 ans. Le canton et les commu- 
nes fixent les franchises sur le re- 
venu en fonction du taux d’activi- 
té et du salaire. Le traitement des 
salaires d’apprenti peut faire l’ob- 
jet d’une réglementation particu- 
lière. 

Frais d’acquisition de revenu 
(C.1.2): Tant l’exercice d’une acti- 
vité lucrative que les prestations 
non rémunérées par un salaire 
entraînent généralement des frais 
qu’il convient de chiffrer et d’in- 
tégrer au budget à concurrence 
des frais supplémentaires effec- 
tifs. Ces frais ne doivent pas être 
compensés par les suppléments 
d’intégration ou les franchises sur 
le revenu provenant d’une activi- 
té lucrative. 

Revenu de mineurs (D.1 al. 2): 
Les revenus de personnes 
mineures ne doivent être pris en 
compte dans le budget global qu’à 
concur- rence de la part destinée 
à cette personne. 

 

Réponse 
• Le fait de suivre une formation 

professionnelle est récompen- 
sé par un supplément d’inté- 
gration ou une franchise sur le 

 

• Tant que le salaire d’apprenti 
ne dépasse pas le part du bud- 
get global destinée à l’appren- 
ti, il doit être intégralement 
pris en compte à titre de reve- 
nu dans le budget de soutien. 
Pour calculer la prestation de 

soutien, on établit donc un bud- 
get global pour un ménage de 
deux personnes. Tant le supplé- 
ment d’intégration ou la franchi- 
se sur le revenu que les frais d’ac- 
quisition de revenu de l’apprenti 
sont pris en compte dans le bud- 
get global. Le salaire d’apprenti 
est intégralement pris en compte 
à titre de revenu. 

Ce calcul du budget ne dit ce- 
pendant rien sur la gestion de 
l’argent au sein de la famille. Si la 
mère et son fils ont besoin d’être 
assistés pour conclure des accords 
(concernant le montant que l’ap- 
prenti doit remettre à sa mère, le 
montant dont il peut disposer li- 
brement, les prestations qu’il doit 
financer lui-même), il faudrait les 
adresser à un centre de conseil 
budgétaire.  
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sur mesure. Il incombe aux can- revenu. Le montant du supplé-   
tons ou aux autorités sociales 
d’édicter d’éventuelles disposi- 
tions spécifiques quant à leur 
calcul. 

Supplément d’intégration 
(C.6.7): A l’aide de suppléments 
d’inté- gration de 100 à 300 
francs, on ré- compense et 
encourage financiè- 

ment d’intégration ou de la 
franchise sur le revenu est ré- 
glé par les dispositions canto- 
nales ou communales. 

• Les frais liés à la formation pro- 
fessionnelle doivent être pris 
en compte dans le calcul des 
besoins. 

La rubrique «Pratique» répond à des questions 

concernant la pratique de l’aide sociale. Les 

membres de la CSIAS ont la possibilité d’adres- 

ser leurs questions concrètes à la SKOS-Line 

(www.skos.ch , connecter à l’intranet, sélec- 

tionner la rubrique Conseil). Leurs questions 

sont traitées par des spécialistes et quelques 

exemples choisis sont publiés dans ZeSo. 
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